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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 256  promulguant à la Côte française des Somalis et 
dépendances
n° 256

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

18 mars 1940

Numéro JO

n° 520 du 31/03/1940
Date  du numéro

31 mars 1940

V I S A S

Le Gouverneur de la Côte francaise des Somalis et dépendances, Vu l’ordonnance organique du 18 septembre 1844, rendue 

applicable à la colonie par décret du 18 juin 1884: Vu la circulaire ministérielle n° 2201, du 9 février 1940 : Vu le radiogramme 

circulaire ministériel n° 14, du 1er février 1940: Vu le radiogramme circulaire ministériel n° 31, du 13 mars 1940.

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— Sont promulgués à la Cote francaise des Somalis et dépendances : 1° Le decret du 15 janvier 1940 relatif a l’utilisation 

des étrangers sans nationalité et des autres étrangers bénéficiaires du droit d’asile: 2° Le décret du 20 janvier 1940 apportant 

certaines modifications aux dispositions du décret du 9 septembre 1959 prohibant ou réglementant, en temps de guerre, 

l’exportation des capitaux, les opérations de change et le commerce de l’or; 3° Le décret du 20 janvier 1940 étendant aux 

colonies et territoires africains SOUS mandat le décret du 20 janvier 1940, prohibant ou réglementant, en temps de guerre, 

l’exportation des capitaux, les opérations de change et le commerce de lor; 4° Le décret du 24 janvier 1940 réglant la 

dévolution des biens communistes aux colonies : 5° Le décret du 27 janvier 1940 portant mise en application de l’avenant du 

8 janvier 1940 à l’accord de pavement francoture du 23 août 1959: 6° Le décret du 27 janvier 1940 relatif au fonctionnement 

des offices coloniaux des mutilés, combattants, victimes de la guerre, et pupilles de la nation: 7° Le décret du 28 janvier 

1940 autorisant l’entrée des sujets et protégés français dans les cadres généraux des ingénieurs et des opérateurs et 

mécaniciens radioelectriciens coloniaux : 8° Le décret du 7 février 1940 modifiant la réglementation des frais de justice et 

de procédure devant les tribunaux militaires séant aux colonies: 9° Le décret du 10 février 1940 modifiant le fonctionnement 

de la Commission de vérification des chemins de fer coloniaux: 10° Le décret du 11 février 1940 étendant aux colonies la 

convention internationalede Genève du 27 juillet 1939 pour l’amélioration du sort des blessés et des malades dans les armées 

de campagne : 11° Le décret du 11 fevrier 1940 portant règlement sur l’emploi de l’emblème de la Croix-Rouge et des armoiries 

de la Confédération suisse dans les territoires relevant du Ministére des colonies: 12° Le rectificatif au décret du 11 fevrier 

portant règlement sur l’emploi de l’emblème de la Croix-Rouge et des armoiries de la Confédération suisse dans les territoires 

relevant du Ministère des colonies : 15° Le décret du 15 février 1940 appliquant aux colonies les décrets des 1er septembre et 

23 décembre 1939 relatifs à la situation des personnels des administrations de l’Etat en temps de guerre: 14° Le décret du 13 

février 1940 relatif à la solde et aux accessoires de solde des trouves coloniales et métropolitaines à la charge du Département 

des colonies; 15° Les décrets du 19 février 1940 étendant aux colonies les décrets des octobre et 3 novembre 1959 modifiant 

et complétant la loi du 9 mars 1938 portant revision du Code de justice militaire 16° L’arrêté interministériel du 235 février 1940 
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modifiant l’arrété du 50 novembre 1939, précisant les opérations prohibées ou atorisées, applicable aux colonies et territoires 

africains sous mandat,

Art. 2

— Le présent arrété sera enregistré et publié au Journal officiel de la colonie, après avoir donné lieu à des mesures de publicité 

extraordinaires.

Hubert Drescramrs.
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